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ALLGEMEINE
BESPRECHUNGEN
COMPTES RENDUS
GENERAUX

PATRICK J. GYGER
L'EPEE ET LA COCARDE
CRIMINALITE ET JUSTICE

A FRIBOURG (1475-1505)
CAHIERS LAUSANNOIS D'HISTOIRE MEDIEVALE 22,

LAUSANNE 1998, 422 P., FR 40.-

Pour leur 22e volume, les Cahiers Lau-
sannois d'Histoire Médiévale consacrent

un ouvrage à l'étude de la justice cri-
minelle fribourgeoise à la fin du Moyen
Age.

Le livre de Patrick J. Gyger s'ouvre

sur le récit d'une affaire criminelle, jugée
à Fribourg en 1501: deux individus, d'ori-
gine différente, sont inculpés pour des

vols et assassinats commis en Pays de

Fribourg et de Vaud ainsi que sur les

routes d'Italie. Une semaine après leur

inculpation, ils sont menés sur la colline
du «Guinzet», aux portes de Fribourg,

pour y entendre leur sentence de mort et y
être exécutés en public.

Cette description détaillée nous est

fournie par les «Livres Noirs» dans les-

quels les greffiers de la cour de justice
de Fribourg consignent les affaires crimi-
nelles graves et leur dénouement de la
fin du XIVe siècle à la fin de l'Ancien
Régime.

Patrick. J. Gyger nous propose une

analyse et une édition des trois premiers
volumes conservés de ces livres, couvrant
les années 1475-1505, complétés au cas

par cas par les comptes des Trésoriers de

Fribourg. En s'appuyant sur un riche ma-
tériel historique, il nous permet d'entrer
dans ce monde de la justice et de la cri-
minalité fribourgeoise en éclairant suc-
cessivement les compétences de la justice,
les criminels, la gestion sociale de la vio-

lence. L'intérêt linguistique de cette

source écrite en grande partie en langue
vernaculaire, en français ou en allemand
selon la langue des prévenus est égale-
ment souligné. Son analyse fine nous

propose une vision nuancée de la justice
et de la criminalité fribourgeoise de la fin
du Moyen Age.

Fribourg se dote dès sa création d'un
appareil judiciaire qu'elle tend à rendre

indépendant des seigneurs dont elle dé-

pend: les Habsbourg et l'évêque de Lau-
sanne. Durant le dernier quart du XlVe
siècle, elle obtient ainsi la possibilité de

juger ses ressortissants et les étrangers
sans avoir recours aux tribunaux impé-
riaux ou ecclésiastiques. Pouvoir politique
et judiciaire sont mêlés puisque l'avoyer
et les membres des Conseils siègent dans

les tribunaux. La justice est donc l'apa-
nage de l'oligarchie citadine qu'elle pro-
tège et qu'elle sert.

La procédure judiciaire, basée sur la
procédure inquisitoire, est très simple et
laisse peu de marge de manœuvre aux
prévenus. Ils ne bénéficient pas du con-
cours d'un avocat, la présence de témoins
n'est pas requise, leurs aveux, obtenus

souvent sous la torture, suffisent à les

déclarer coupables et à inculper leurs

complices. Les peines sont réglées
d'avance et leur laissent peu de possi-
bilités de sauver leur vie: le vol comme
le meurtre sont passibles de mort. La
seule chance d'un condamné est de béné-

ficier de la clémence des juges, ce qui
n'a d'ailleurs rien d'exceptionnel: plus
de la moitié des prévenus en bénéficient.

Fribourg, comme le Valais, Berne et cer-
taines régions françaises, pratique en effet
FoMr/éMé, sorte de remise de peine qui
permet de gracier un inculpé moyennant
la reconnaissance publique de son crime
et la promesse de ne pas récidiver sous

peine d'exécution de la peine. Cette grâce
est appliquée chaque fois que le prévenu
est jugé récupérable pour la société: qu'il 205
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n'est pas récidiviste, qu'il est intégré au
tissu social et, qui plus est, qu'il est jeune.
La clémence des juges se manifeste égale-
ment dans l'application des peines, même
si celles-ci aboutissent au même résultat:
la mort. Les autorités fribourgeoises sem-
blent faire preuve de mesure, ne cherchant

pas à infliger les pires châtiments corpo-
reis aux criminels. Elles préféreront tou-
jours des tortures «légères» aboutissant à

un aveu sommaire, une exécution rapide
quitte à exercer d'autres sévices sur le

corps mort. Elles exercent en fait peu de

brutalité comparé à l'arsenal terrifiant
utilisé à l'époque dans certaines régions.
Le but visé est de montrer sa toute puis-
sance en marquant les esprits des spec-
tateurs d'exécutions et non de faire expier
les fautes des condamnés. Cette mise en
scène du pouvoir se traduit aussi dans les

allégements de peine où la justice montre,
après prononciation de la sentence,

qu'elle peut la commuer selon son bon
vouloir.

Les condamnés sont des habitants des

campagnes. Aucun prévenu n'appartient à

la bourgeoisie fribourgeoise. Ce sont des

récidivistes, qui recherchent le plus sou-

vent, par le vol ou le meurtre, à acquérir
des biens facilement revendables. Ce ne
sont cependant pas des voleurs profes-
sionnels. Ils ont un métier et sont intégrés
dans la société. Ce sont aussi des merce-
naires désœuvrés et marginalisés de retour
de guerres peut-être organisés en bandes.

Toutefois, Leurs Excellences de Fribourg
ne cherchent pas la marginalisation d'un

groupe en particulier.
Patrick J. Gyger met également à la

disposition du lecteur un corpus riche de

sources en français et en latin, ainsi qu'un
appareil critique très complet. Celui-ci

regroupe un glossaire de la scr/pta fri-
bourgeoise de la fin du Moyen Age, une
notice sur les monnaies, un répertoire des

délits et un index des noms de personnes
206 et de lieux précisant les différentes gra-

phies rencontrées dans les sources. A cet

égard, Il faut mentionner quelques petites
incorrections dans la localisation de cer-
tains toponymes. Vacheresse, Larringes,
Bernex apparaissent dans l'enquête sur
Jehanneta, accusée de sorcellerie (pièce
85 de l'édition). C'est dans ces lieux
qu'elle officie avant de venir s'établir en

terres fribourgeoises. Ces lieux se situent
tous trois en Haute-Savoie sur le plateau
de Saint-Paul dans un rayon de moins de

dix kilomètres. Cette proximité semble

exclure une autre localisation comme le

propose l'index. Guigo Gachod avoue
avoir tué un homme alors que «venant de

Seydor [Seedorf, commune de Noréaz]
en ceste ville [Fribourg], traversant les

champs contre Villar-le-Terroir, [il]
trouvast entre Villar et Martrand [Matran]
des brigands à qui il se rallie (pièce 133).
Le «Villar» dont il est question ici ne peut
être associé qu'à la commune de Vil-
lars-sur-Glâne, commune limitrophe de

Fribourg et Matran. Par ailleurs l'emploi
du nom Villars-le-Terroir pour désigner
Villars-sur-Glâne est attesté au Moyen
Age et sous l'Ancien Régime. Les deux

noms apparaissent parfois ensemble

comme en atteste cette mention trouvée
dans une reconnaissance de Hauterive
de 1618 (AEF, grosse d'Hauterive P20,
f° 107) «Villard le Terriaux alias diet
Villard sus Glane». Il semble donc clair

que le texte ne fait pas référence à Villars-
le-Terroir commune vaudoise éloignée de

plus de 40 kilomètres des lieux cités. Ces

quelques erreurs n'enlèvent pourtant rien
à la valeur de l'analyse riche et nuancée et
à la qualité de l'ouvrage.
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	L'épée et la cocarde criminalité et justice à Fribourg (1475-1505) [Patrick J. Gyger]

